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JURIDIQUE 
ANNUEL

Nous réalisons pour vous les formalités juridiques 
annuelles, qui comprennent :

- La rédaction de l’assemblée générale ordinaire,
- La publication de l’assemblée au greffe du tribunal de 
commerce,
- La tenue du registre des assemblées.

L’assemblée générale permet aussi de décider de la 
distribution de dividendes.


